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Le Président Jean-Marie ESCARBELT ouvre la séance à 14h30 et remercie de leur présence la quarantaine 
d’adhérents qui ont fait le déplacement ; Il en profite pour excuser ceux qui ne peuvent être parmi nous 
aujourd’hui  (Mme Darcourt  Monique,  Mrs  Hanocq  André,  Guyot  Jean-Pierre,  Delvoye  Didier,  Verhulle 
Marcel , Marez Michel, Lecigne Yves, Czainski Jean-Michel  et Bajeux Lionel). De même sont excusés les 
adhérents âgés ou retenus par la maladie et qui ne peuvent plus se déplacer. Il se réjouit du nombre de 
participants  et  présente Mr Francis  CLAEYSEN animateur régional  et  Madame Sandrine LOURME du 
service social SNCF qui a gentiment accepté de remplacer Madame Justine PRADEL qui s’occupe désormais 
du secteur de Béthune mais qui est en congé. 

Point 2025     sur la situation des effectifs     :   La situation des effectifs reste stable par rapport à l’AG 
d’avril 2024 avec 165 adhérents. Nous avons enregistré l’arrivée de M. et Mme Michel et Joëlle MAREZ 
en adhésion Couple ainsi que la transformation en adhésion Couple de Yves et Marie-Paule LECIGNE. A 
noter les décès en 2024 de MM Jean BUQUET le 21/03, Roland FAUCOEUR le 26/05, Serge GOGAIL le 
30/11  et  Jean  CARON  le  12/12  et  la  démission  de  Michel  CABOCHE.  A  la  demande  du  Président 
l’assemblée observe un moment de recueillement à la mémoire des disparus. Nous sommes à ce jour 165 
adhérents dont 96 retraités, 28 couples et 41 pensions de réversion. La chute des effectifs reste donc 
une réalité constante due au vieillissement de nos adhérents et la difficulté d’en recruter de nouveaux.

Situation au 24 Avril 2025      28 Couples     96 Retraités     41 Réversions     165 Adhérents

Puis la parole est donnée à Mr Daniel MANTEL, Trésorier de la Section
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Nous devons rester vigilants sur nos dépenses car notre seule recette est la ristourne sur cotisations ac-
cordée par la Fédé depuis que nous n’organisons plus de repas ni de sorties par manque de participants. Il  
faut remercier le trésorier pour la bonne tenue des comptes. Les vérificateurs aux  comptes n’ont formulé 
par ailleurs aucune remarque lors du contrôle qui a eu lieu le 17 avril. Le Président en profite pour rappeler 
que ces écritures comptables sont bien évidemment disponibles à tout adhérent qui en fera la demande 
écrite. Il remercie également le trésorier pour son sérieux.

Rapport Financier de l’année 2024     :  

Avoir en début d’exercice                                                                     5999,24 €

Recettes                                                                                                            490,90 €

Dépenses                                                                                                          761,44 €

Soit un déficit d'exploitation de                                                                      - 320,54  €

Nouvel avoir au 01 Janvier 2025                                                                        5678,70 €

Le Président procède ensuite au renouvellement du bureau     :  

Le  Président  soucieux du  vieillissement  des  effectifs  fait  appel  à  candidature  mais  malheureusement 
aucune personne ne se porte volontaire dans l’assemblée.

Jean–Marie ESCARBELT Président,  Daniel MANTEL Trésorier et  Éric DELECROIX Vice-président et 
secrétaire se présentant comme seuls candidats et ne recevant pas d’opposition de la part des participants 
sont réélus à l’unanimité. Les autres membres ayant souhaité renouveler leur mandat de bénévolat ont  
également  été  reconduits.  Le  Président  remercie  les  participants  de  la  confiance  qui  est  accordée  à 
l’ensemble du bureau qui continuera donc sa mission tant qu’il le pourra. et précise que l’organigramme 
adopté en séance est à la disposition de tous sur notre site Internet  fgrcfbethune.com. Fonctionnement 
de la section en 2025 : Il est confirmé la date du jeudi 16 Octobre pour la réunion d’information et la 
présence d’un maximum d’entre vous est demandée surtout après la modification envisagée  du nombre et  
du rythme des réunions. (Explication données en fin de séance par la Président)

Campagne  de  recrutement     :   Soyez  nos  meilleurs  ambassadeurs !  Et  n’hésitez  pas  à  demander  des 
nouvelles cartes de visite à distribuer dans votre entourage pour nous faire connaître.

Puis la parole est donnée à Mr Eric Delecroix, secrétaire de Section



Site Internet     :   Le changement du site concerne une adresse internet supplémentaire qu’il a fallu 
créer en phase avec la réglementation qui veut que l’adresse émail corresponde à l’opérateur chez qui  
est  déclaré  le  nom  de  domaine  fgrcfbethune.com.  Cette  nouvelle  adresse  supplémentaire  est : 
fgrcfbethune@sfr.fr reprise sur la nouvelle carte de visite. Notre Lettre d’information locale reste 
quant à elle distribuée 5 fois par an environ.

Plusieurs opérations ont été mises en place sur le site : une pour récompenser votre fidélité à le 
consulter, un jeu pour tenter de gagner un cadeau et une opération parrainage pour nous amener de 
nouveaux adhérents. Si le jeu concours n’a pas obtenu le résultat escompté, nous avons un gagnant au jeu  
de la fidélité (Mr Francis Herreman) et un parrainage de Mr Joël Lecigne validé par l’adhésion de Mr et 
Mme Marez. Nos deux adhérents ont reçu un cadeau des mains du Président sous les applaudissements de 
l’assemblée. A noter le travail de Mr Jean Paul Caron qui a parrainé une personne n’ayant pas encore donné  
suite. Remerciements à lui.

Anniversaire de Mr Roublique 95 Ans le 27 mars à Loison sous Lens : Nous l’avons rencontré chez lui 
le 09 Avril  pour lui remettre un cadeau de la part de la section et il sera honoré dans un prochain numéro  
de notre magazine « Le Cheminot Retraité » Rendez- vous dans cinq ans !

Projet de film de présentation des sections pour le congrès 2026 – La section de Béthune pense y 
participer afin de nous mettre à l’honneur ; et c’est Eric qui veut bien s’en charger et qui est en 
contact avec la l’interlocutrice privilégiée. En cours donc,

Des affiches publicitaires personnalisées au nom de la section pour l’organisation des réunions (gra-
tuites pour nous) ont été réalisées par le siège. Déposées à la salle de la Charité et en gare de Bé-
thune  elle sont un vecteur supplémentaire de communication important. Si vous faites partie de  clubs 
ou associations diverses, pensez à nous en réclamer pour la réunion du 16 Octobre ; Merci d’avance.

Parution dans la Voix du Nord Pour la 2ème année, la date de notre réunion est parue dans l’agenda 
en ligne de la Voix du Nord et on les en remercie.

Maintien des facilités de circulat  ion en cas de   décès de l’ouvrant droit   Un imprimé expliquant 
cette disposition peu connue est distribué en séance et il est rappelé que beaucoup d’autres sont dis-
ponibles en ligne ou sur simple demande comme par exemple l’ imprimé Pension en 1 clic, l’imprimé Com-
ment utiliser MFCD, l’imprimé Démarches à effectuer en cas de décès etc.

SMS de groupe     :   Nous avertir si vous souhaitez ne plus faire partie de la distribution automatique.

En séance, il est distribué à chaque participant un stylo « logoté » fgrcfbethune.com ainsi que la nou-
velle carte de visite et une enquête sondage pour connaître le ressenti de chacun sur la nouvelle orga-
nisation à venir (Explications données en fin de séance par la Président)

 le Président passe ensuite la parole à Mr  Francis CLAEYSEN

Actualités FGRCF     :    Il est rappelé 
le numéro de téléphone du siège 01 



40 37 31 21 et les coordonnées du site internet à savoir  www.fgrcf.fr  site sur lequel chacun peut y 
créer son espace personnel et y trouver un bulletin d’adhésion ainsi que l’autorisation de prélèvement 
sur pension de sa cotisation. La création de cet espace se fait muni de son numéro d’adhérent que l’on 
retrouve sur l’étiquette d’emballage du magazine Le Cheminot Retraité.

La Lettre Fgrcf     :   il s’agit de la diffusion gratuite par mail d’une lettre hebdomadaire de la FGRCF 
(sous réserve de la demander par formulaire d’abonnement qui se trouve également sur notre site)

Communication des informations FGRCF     :   Le magazine Le Cheminot Retraité traite pour 50% d’ infos 
générales afin que la Fédération puisse conserver son tarif préférentiel pour son acheminement et 
son Agrément CPPAP et il annonce les dates des AG et RI organisées dans les Sections ainsi que les 
diverses activités locales.

Convention avec la CPRPF     :   Signée en janvier 2024 pour 3 ans,  elle permet des échanges et la 
confirmation  de  la  proximité  des  relations ;  La  Cellule  d’aide  aux  adhérents  est  assurée  par  M. 
Romaric UHRING en contact étroit avec la CPRPF. La Fgrcf est aussi partenaire des services de 
l’Action Sociale de la SNCF et également de l’Agence Famille d’Amiens pour les facilités de circulation

Séjours organisés par la FGRCF (avec la participation de l’ANCV)     :  

Un rappel est fait sur les principes appliqués sachant que la réservation est à faire dès réception du 
magazine en Janvier.

Facilités de Circulation     :   Mr CLAEYSEN rappelle  les  coordonnées  de  l’Agence  Famille  d’Amiens 
Services aux retraités : 08 09 400 110  suive des 7 chiffres du n° CP (du lundi au vendredi) ainsi que 
le numéro d’ urgence (en cas de voyage imminent) : 09 76 47 70 00  (7j/7 de 8h00 à 20h00).

Services aux retraités     de l’Agence Famille:   Dans son Espace Personnel chaque retraité retrouve 
toutes les informations sur sa situation personnelle concernant le Pass Carmillon (fonctionnement, 
oubli du code, dysfonctionnement, perte ou vol, particularité Ile de France…)

Application MFCD     :   Elle est destinée uniquement aux ayants-droits (justificatifs de voyage, carte 
identité numérique, autorisation de gestion accordée à l’ayant-droit).

Application SNCF Connect : Elle est destinée à préparer votre voyage, horaires, disponibilités de 
place, Réservations TGV. Utilisation Ouigo, etc.

Pass Navigo RATP   Facilités internationales     :   Ces sujets ont également été abordées succinctement.

Facilités  de  circulation  et  avantages  en  nature: Les  Facilités  de  circulation  sont  étendues  à 
l’ensemble des salariés de la branche ferroviaire (accord UTP). Concernant les avantages en nature, 
leur déclaration fiscale s’impose à tous les actifs depuis le 01 Janvier 2024 ainsi qu’aux agents ayant 
pris leur retraite depuis cette date. Les autres retraités ne sont pas concernés pour l’instant.

Site Internet CPRPF     :   Mise en ligne d’un espace Personnel affilié traitant des règles du régime 
spécial,  des  règles  du  régime général  supervisées  par  la  CNAM,  des  tarifs  actes  médicaux,  des 
forfaits et franchises, forfait patient urgence... Possibilité de demander la réception des décomptes 
de pension sur sa boîte mail personnelle. 



Caisse de Prévoyance et de Retraite du Personnel Ferroviaire     :    Un nouveau nom et un nouveau logo 
mais pour les affiliés pas de changement. Rappel des coordonnées de la CPRPF  04 95 04 04 04 et 
www.cprpf.fr Pour notre Antenne située à LILLE  04 95 04 61 76  (Mme Marie ABRAHAM de 8h15 à 
11h30 et de 12h45 à 16h00) Des points d’Accueil existent aussi au sein des Centres d’Action Sociale 
d’Arras, Calais et Valenciennes (prendre rendez-vous en téléphonant à l’antenne CPRPF de Lille)

Action Sociale et Optim’Services     :    action.sociale@sncf.fr  Numéro d’appel national 08 00 20 66 20 
Nord-PdC-Picardie-Normandie et pour Lille 03 28 55 71 50  

Question posée par un adhérent     :   Concernant les dispositions relatifs aux cures thermales, il est 
remis à Eric un document complet traitant de ce sujet ;  il est désormais disponible en ligne sur notre 
site et a été transmis à l’auteur de la question.

Puis le Président passe la parole à Madame Lourme

Qui nous rappelle les actions menées au profit des actifs et des retraités dans 3 domaines principaux

1) La santé: sous réserve de l’attachement à la caisse de prévoyance, on peut obtenir des finance-
ments exceptionnels pour du matériel spécifique, en cas de sortie d’hospitalisation ou des conseils  
d’orientation ou de réorientation de son dossier.

2) Les aidants : Des aides ponctuelles pour un proche ou le conjoint que l’on appelle Aide aux aidants 
(financement de fauteuil par exemple en cas de budget faible ou des aides pour permettre à l’aidant 
de sortir (coiffeur, faire des courses) et également des aides au domicile pour soulager un aidant tel  
un enfant même s’il n’est pas cheminot ou des dispositifs de maintien à domicile associés à des partici-
pations financières.

3) L’autonomie : Il s’agit d’une aide pérenne sachant qu’un contrôle à posteriori a lieu sur les justifi-
catifs de factures et que la veuve a le droit a une aide propre à son régime. De même sont ouvertes 
des aides à l’amélioration de l’habitat (pose de volets électriques) ou conseils pour la maîtrise du bud-
get.

Il est précisé que des séjours de répit pour vous, votre aidé ou votre famille sont proposés à Sanary  
sur Mer ou à  St Jacut de la Mer à des prix vraiment compétitifs et que les programmes et dates de  
ces séjours sont toujours disponibles sur le site de la section ou sur demande.

Précision: des aides non « SNCF » sont possibles auprès de l’Agirc / Arrco pour les + de 75 ans.



Mme Lourme met à le disposition de tous des flyers et des cartes de visites de l’action sociale en rap-
pelant que dans le doute, in ne faut pas hésiter à les contacter et qu’il faut retenir ce conseil :

OSER APPELER

N’ayant pas d’autres questions de la part de l’assemblée, le Président remercie les intervenants et 
donne les explications concernant le changement de fonctionnement de la section :

A partir du 16 octobre 2025,  la réunion se tiendra à 10 heures 00 dans une salle à 
déterminer (à Béthune), et sera suivie d’un repas pris en commun à la charge de chacun (30 euros 
environ).  Basé  uniquement  sur  le  volontariat,  ce  repas  nous  permettra  de  nous  retrouver  et  de 
partager un moment convivial notamment depuis l’arrêt des sorties et du repas de Noël.

Des informations complémentaires vous seront fournies ultérieurement

 Le président lève ensuite la séance qui se termine à 16h30 par le pot de l’amitié.

Permanence téléphonique gratuite dédiée aux aidants

0 800 20 66 20
ouverte du Lundi au Jeudi de 09 h à 17h et les vendredis de 09h à 17h

Adresse émail : action.sociale@sncf.fr
Action Sociale d’Arras : 03 21 51 85 50
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